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RAPPORT DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR 

 

A-1- Contexte et généralités 

A-1- 1-Objet de l’enquête et cadre juridique 

Par lettre du 11 septembre 2017, la Société RECYGYPSE a adressé à M. le Préfet de l’Hérault une 

demande d’autorisation d’exploiter, sur la commune de LESPIGNAN (Hérault) une installation de 

traitement de plâtre relevant de la règlementation sur les installations classées pour la protection de 

l’environnement (ICPE). 

Le dossier joint à cette demande a été établi en tenant compte des observations formulées par 

l’Inspection des installations classées de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement 

et du Logement (DREAL) sur un premier dossier, jugé incomplet, qui avait été déposé à l’appui d’une 

première demande d’autorisation en date du 29 septembre 2016. 

La présente enquête est menée sur la base du dossier déposé le 11 septembre 2017, déclaré complet 

et régulier par la DREAL le 23 avril 2018.  

Créée en 2015 par M. Jacques RABOTIN, Président, la Société RECYGYPSE est spécialisée dans le tri et 

le recyclage de déchets à base de gypse produits principalement par les entreprises du bâtiment, les 

industriels et les collectivités territoriales. Le siège social de la Société est situé RN113 (sortie Est) à 

11000 Carcassonne. 

Le gypse est la matière première utilisée pour la fabrication du plâtre. Extrait dans des carrières ou des 

galeries souterraines, ce matériau est utilisé pour la fabrication de poudre de plâtre, base de tous les 

produits en plâtre commercialisés (carreaux de plâtre, enduits, etc…) 

Le recyclage des déchets contenant du plâtre consiste en la récupération du gypse en le séparant des 

autres matériaux (supports cartonnés, bois, métal, plastiques), pour le remettre dans le processus de 

fabrication. Correctement trié, le gypse provenant du recyclage de ces déchets peut être réutilisé au 

même titre que le gypse extrait des carrières, pour la fabrication de nouveaux produits en plâtre. 

L’installation de la Société RECYGYPSE à Lespignan, objet de la demande d’autorisation, est destinée à 

la collecte des déchets de gypse, à leur tri et à leur recyclage. Ces activités sont exercées dans des 

locaux comprenant un hall de stockage de 600 m2 et un bâtiment de 1200 m2 abritant les équipements 

spécifiques destinés au tri et au recyclage du gypse, pour le retransformer en matière première. 

L’installation est située dans l’extension de la ZAE de Viargues, à Lespignan, et occupe une superficie 

de 3 808 m2. Elle jouxte le site de la Société VALORIDEC, spécialisée dans le recyclage de déchets de 

chantier, avec lequel elle dispose d’une entrée commune. 

 

Le cadre juridique de cette enquête est constitué par le Code de l’Environnement, et notamment les 

articles R 512-14 à R 512-25 du titre 1er du Livre V relatif à la prévention des pollutions, des risques et 

des nuisances liés aux installations classées pour la protection de l’environnement. 

Les installations et activités du site RECYGYPSE de Lespignan relèvent de plusieurs rubriques de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement, dont 2 rubriques  
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soumises au régime d’autorisation selon le dossier établi par le demandeur en 2017 : 

- Rubrique 2716 : « Installation de transit, regroupement ou tri de déchets non dangereux 

non inertes à l’exclusion des installations visées aux rubriques 2710, 2711, 2712, 2713, 

2714, 2715, 2719. Plâtre ». Critères de classement : supérieur ou égal à 1000 m3. Quantité 

prévue à l’installation : 1500 m3 ; 

- Rubrique 2791-1 : « Installation de traitement de déchets non dangereux à l’exclusion des 

installation visées aux rubriques 2720, 2760, 2771, 2780, 2781, 2782 ». Critères de 

classement : supérieure ou égale à 10 T/jour. Quantité prévue à l’installation : 100 T/jour. 

C’est la présence, dans le projet, d’installations et d’activités relevant de ces 2 rubriques qui a 

motivé la présente enquête préalable à l’autorisation. 

Toutefois, le décret n° 2018-458 du 6 juin 2018, selon l’information qui m’a été donnée par la 

Préfecture (Bureau de l’environnement) le 22 août 2018, a modifié le régime de la rubrique 

2716 : précédemment soumise à autorisation, celle-ci n’est plus soumise dorénavant qu’à 

l’enregistrement, qui ne nécessite pas d’enquête publique. La présente enquête est donc 

lancée, selon préconisation de la Préfecture, sur la base du dossier inchangé, déclaré complet 

et recevable par la DREAL le 23 avril 2018, mais n’est plus motivée que par la rubrique 2791-1 

qui demeure, elle, soumise à autorisation. 

 

A-1-2- Maitre d’ouvrage, demandeur de l’autorisation 

L’autorisation d’exploiter un centre de tri et de recyclage de plâtre sur la commune de 

LESPIGNAN(Hérault), objet de la présente enquête, est formulée par M. Jacques RABOTIN, 

Président de la Société RECYGYPSE, dont le siège social se situe à l’adresse : RN 113 (sortie Est), 

11000 Carcassonne. 

L’adresse du site objet de la demande d’autorisation est la suivante : RECYGYPSE, ZAE de 

Viargues, 9, Rue d’Hélios, 34710 Lespignan. 

 

 

A-1-3- Présentation du projet 

A-1-3-1- Historique 

RECYGYPSE est une filiale du Groupe VALORIDEC, fondé en 2001 pour le recyclage de déchets 

de chantiers de bâtiment et de travaux publics. Son siège social est à Carcassonne (Aude). 

Exerçant cette activité sur 5 sites, dont celui de Lespignan, VALORIDEC a créé en 2015 sa filiale 

RECYGYPSE spécialisée dans la collecte, le tri et le recyclage du plâtre.  

 

A-1-3-2- Les installations de RECYGYPSE sur le site de Lespignan 

Le site de RECYGYPSE, jouxtant celui de VALORIDEC, se trouve dans l’extension de la ZAE de 

Viargues, à Lespignan (Hérault), sur un terrain de 3 808 m2. Il comprend un hall de stockage  
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de 600 m2 ainsi qu’un bâtiment de 1200 m2 équipé d’un process spécifique permettant de 

trier et recycler le gypse afin de le retransformer en matière première. 

Pour ce projet, le montant de l’investissement s’élève à 2 325 000 euros HT, incluant une 

participation de l’ADEME de 668 756 euros HT et une participation de la Région Occitanie de 

347 745 euros HT.  

 

A-1-3-3- Les activités 

Employant 4 salariés, l’installation est conçue pour le traitement de 100 T/jour de déchets à 

base de plâtre. 

Les déchets admis dans l’installation sont d’abord soumis à un pré-tri mécanique et à un 

broyage des plus gros éléments, puis à un pré-tri manuel précédé d’un séparateur magnétique 

pour l’élimination des produits indésirables. Les produits en plâtre restants sont ensuite traités 

dans des broyeurs permettant d’obtenir différentes granulométries pour le produit final. 

Les étapes successives du process de traitement, décrites au dossier d’enquête, sont :   

  étape 1 : broyage des déchets à traiter, et alimentation de la ligne de traitement ;  

  étape 2 : tri et séparation ;         

  étape 3 : broyage primaire ;         

  étape 4 : broyage secondaire ;         

  étape 5 : criblage ;           

  étape 6 : tri des refus ;           

  étape 7 : stockage du produit fini. 

 

A-1-3-4- Classement des activités et installations 

Les activités et installations de RECYGYPSE sur le site de Lespignan, selon le dossier d’enquête, 

relèvent des rubriques suivantes de la nomenclature des installations classées pour la 

protection de l’environnement : 
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Rubrique Désignation Critères de 
classement 

Régime Quantité 

2716 Installation de transit, regroupement ou tri de 
déchets non dangereux non inertes à 
l’exclusion des installations visées aux 
rubriques   2710, 2711, 2712, 2713, 2714, 2715 
et 2719 

1.Supérieur ou 
égal à 1 000 m3 

A (1) 1 500 m3 

2791-1 Installation de traitement de déchets non 
dangereux à l’exclusion des installations visées 
aux rubriques 2720, 2760, 2771, 2780, 2781 et 
2782 

1.Supérieure ou 
égale à 10 t/j 

A (2) 100 t/jour 

2714-1 Installation de transit, regroupement ou tri de 
déchets non dangereux de papiers/cartons, 
plastiques, caoutchouc, textiles, bois à 
l’exclusion des activités visées aux rubriques 
2710 et 2711 

 NC 80 m3 

2713 Installation de transit, regroupement ou tri de 
métaux ou de déchets de métaux non 
dangereux, d’alliage de métaux ou de déchets 
d’alliage de métaux non dangereux, à 
l’exclusion des activités et installations visées 
aux rubriques 2710, 2711 et 2712 

 NC 50 m3 

2517 Station de transit de produits minéraux ou de 
déchets non dangereux inertes autres que ceux 
visés par d’autres rubriques 

 NC 100 m3 

2715 Installation de transit, regroupement ou tri de 
déchets non dangereux de verre à l’exclusion 
des installations visées à la rubrique 2710 

 NC 30 m3 

     

 

 A : Installation classée soumise au régime AUTORISATION    

 D : Installation classée soumise au régime DECLARATION        

 C : Soumis au contrôle périodique prévu par l’Article L-512-11 du Code de l’Environnement

 NC : Non classé 

Concernant la nomenclature, et comme exposé au § A-1-1 ci-avant, il y a lieu de noter que, 

depuis le décret n° 2018-458 du 6 juin 2018, la rubrique 2716 n’est plus soumise à autorisation, 

mais seulement à enregistrement, non soumis à enquête publique. La présente enquête est 

donc lancée sur la base du dossier inchangé, mais n’est plus motivée que par la rubrique 2791-

1 de la nomenclature, qui demeure soumise à autorisation. 

 

A-1-4- Composition du dossier d’enquête 

Le dossier a été établi conformément aux articles R 512-2 à R 512-10 du Livre V du Code de 

l’Environnement. Il comprend un résumé non technique de l’étude d’impact et de l’étude de 

dangers, et les pièces ci-après, rassemblées dans 2 classeurs : 

Classeur 1 : 

1- Dossier de demande d’autorisation 

2- Etude d’impact 
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3- Etude de dangers 

4- Analyse du risque foudre 

5- Etude historique et analyse de la qualité des sols 

Classeur 2 : 

6- Mesures acoustiques 

7- Plans : A-1/25000, B-1/5000, C-1/250 

8- Installation de valorisation du plâtre- notice d’instruction 

9- Notice d’hygiène et de sécurité 

10- D9 et D9A (documents techniques défense incendie) 

11- Annexes : A- Permis de construire, B- Avis de l’architecte coordonnateur, C- avis 

du Maire de Lespignan sur la remise en état. 

 

 

 

La pièce 1 du dossier contient la lettre de demande d’autorisation et la description des installations et 

activités, leur classement dans la nomenclature des installations classées, et les caractéristiques du 

site de Lespignan. 

L’étude d’impact (pièce 2) a été établie selon les articles L 122-1 à 3, L 512-6, R 112-5 à 8, R 122-5, R 

512-5 du Code de l’Environnement.  

Après une présentation du projet et des installations, elle présente l’état initial   du site, dans tous les 

domaines où l’installation est susceptible d’avoir un impact sur l’environnement. Sont notamment 

exposés la localisation sur la commune de Lespignan, et le voisinage des deux autres communes, 

Colombiers et Nissan-lez-Ensérune, concernées compte tenu du rayon d’affichage de 2 km autour de 

l’installation, selon la règlementation ICPE. 

Sont ensuite examinés :  

la localisation du projet vis-à-vis du Plan Local d’Urbanisme (il se situe en zone urbanisée d’activités UE                      

et a fait l’objet d’un permis de construire) ;              

les risques (aucun risque sismique, feu de forêt ou inondation n’affecte le site) ;           

le contexte géologique et hydrogéologique, le SAGE et le SDAGE ;             

la qualité de l’air et le bruit ;                   

le contexte paysager ;                    

le patrimoine historique et archéologique ;                

le zonage de protection de la biodiversité, faune et flore. 

L’analyse des effets du projet sur l’environnement, dans la suite du dossier, montre que les 

installations projetées respectent la règlementation, et décrit les dispositions prises au projet pour 

réduire ou compenser ces effets ; on notera en particulier les précautions prises pour la gestion des 

eaux pluviales (bassin de rétention de 622 m3 commun avec VALORIDEC), la gestion des eaux destinées 

à la maitrise des envols de poussières, le stockage des eaux d’extinction des incendies, la compatibilité 

du projet avec les enjeux du SDAGE et du SAGE, l’absence d’impact sur la faune et la flore locale (du 

fait de la localisation du projet dans la zone d’activités de Viargues), les mesures prises pour éviter ou 

limiter les émissions de poussières (par un dispositif d’aspiration installé tout le long du process de  
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traitement, et des équipements de brumisation pour abattement des poussières), la limitation des 

nuisances sonores.  

L’étude d’impact indique enfin les dispositions prises pour la remise en état du site en cas de cessation 

de l’activité, et l’insertion du projet dans les objectifs du Plan de Prévention et de Gestion des Déchets 

Non Dangereux du département de l’Hérault, validé en 2014. 

L’étude de dangers (pièce 3), est fournie au dossier, conformément à l’article R 512-6 du Code de 

l’Environnement. Elle présente tout d’abord une analyse préliminaire des risques liés à la localisation 

du projet ; elle examine ensuite les potentiels de dangers liés aux produits ou substances présents dans 

les installations, et met en évidence des séquences accidentelles à la lumière de retours d’expérience 

sur des sites comparables. Suit une évaluation de l’intensité et de la probabilité des phénomènes 

dangereux dans différents scénarios et de leurs effets. 

Pour le risque incendie, l’étude de dangers est complétée par une étude des flux thermiques par la 

méthode FLUMILOG. 

Le risque « Foudre » est traité dans un document spécifique (pièce 4), qui décrit le phénomène et les 

équipements prévus pour assurer la protection des personnes et des bâtiments du site. 

Une étude historique et diagnostic de la qualité des sols (pièce 5) donne les caractéristiques des sols 

sur le site après une campagne de sondages réalisée en 2017. 

L’étude acoustique (pièce 6) donne le résultat de mesures de bruit réalisées sur plusieurs points du 

site en 2017, ainsi que les niveaux de bruit évalués d’après une modélisation. Elle montre que les 

niveaux sonores de l’installation restent dans les limites admissibles, sous réserve cependant d’un 

fonctionnement portes fermées en dehors de la période 7h-17h. 

La pièce 7 est constituée par les plans du site aux échelles 1/25000, 1/5000 et 1/250. 

La pièce 8 « Notice d’instructions » donne une description détaillée de l’ensemble des composants de 

l’installation, et toutes préconisations sur leur fonctionnement et leur maintenance, ainsi que les 

consignes de sécurité. 

La pièce 9 est la Notice d’hygiène et de sécurité concernant le personnel d’exploitation. 

La pièce 10 comprend 2 Documents techniques relatifs à la défense incendie : le document D9 explicite 

le mode de calcul des débits d’eau nécessaires à la lutte contre l’incendie ; le document D9A donne le 

dimensionnement de la rétention d’eaux d’extinction. Ces deux documents concluent que les besoins 

pour ces débits et volumes de stockage sont satisfaits par les équipements présents sur le site.  

En pièce 11 enfin, sont fournis :         

  - une copie du permis de construire PC 034 135 16 Z0009 accordé le 8 septembre 2016 par M. 

le Maire de Lespignan à la Société RECYGYPSE pour son installation ;    

  - l’avis favorable en date du 15 avril 2016 de Mme Isabelle Calvet Charet, Architecte 

coordonnateur de la ZAE de Viargues, pour l’installation en cause ;    

  - l’avis favorable en date du 5 juillet 2017 de M. le Maire de Lespignan sur les conditions de 

remise en état du site RECYGYPSE en fin d’exploitation, précisées dans une note annexée. 
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A-1-5- Avis de l’Autorité environnementale et de l’INAO. 

Sont joints au dossier, pour être tenus également à la disposition du public pendant l’enquête : 

 - l’attestation de la Mission régionale d’autorité environnementale en date du 26 juin 2018 

indiquant que, saisie de la demande d’autorisation au titre des articles L 122-1 et suivants et R 122-1 

et suivants du Code de l’environnement, elle n’avait pas émis d’avis dans le délai qui lui était imparti, 

soit avant le 23 juin 2018 ;           

   - l’avis de l’Institut National de l’Origine et de la qualité (INAO) en date du 15 mai 2018, 

indiquant que, sous réserve de la mise en œuvre des dispositifs de limitation de dégagement de 

poussières, il n’avait pas de remarque à formuler sur ce projet jouxtant des parcelles plantées en vigne. 

 

 

A-2- Organisation et déroulement de l’enquête 

A-2-1- Désignation du commissaire-enquêteur 

Par décision n° E 18000076/34 du 17 mai 2018, le Tribunal administratif de Montpellier a désigné M. 

Bernard SOUBRA, Ingénieur divisionnaire des TPE, retraité, pour mener cette enquête en qualité de 

commissaire-enquêteur. 

 

A-2-2- Arrêté préfectoral d’ouverture d’enquête 

L’enquête a été prescrite par Arrêté n° 2018-I-939 du 22 Août 2018 de M. le Préfet de l’Hérault. Elle a 

été fixée du 17 septembre 2018 au 18 octobre 2018 inclus, soit une durée de 32 jours. 3 permanences 

du commissaire-enquêteur ont été prévues pour recevoir le public en Mairie de Lespignan : le 17 

septembre 2018 de 9h à 12h, le 2 octobre 2018 de 15h à 18h, le 18 octobre 2018 de 15h à 18h. 

L’Arrêté a précisé que le dossier serait consultable pendant toute la durée de l’enquête en Mairie de 

Lespignan, ainsi que sur le site internet des Services de l’Etat dans l’Hérault ; il a indiqué les modalités 

de formulation des observations du public, sur le registre ouvert en Mairie de Lespignan, ou par lettre 

adressée au commissaire-enquêteur en Mairie, ou encore sur un registre dématérialisé. 

 

A-2-3- Organisation de l’enquête 

A-2-3-1- Remise du dossier d’enquête au commissaire-enquêteur 

Le dossier d’enquête m’a été remis le 31 mai 2018 par M. Daghmous, Bureau de l’Environnement, 

Direction des relations avec les Collectivités locales, à la Préfecture de l’Hérault. Lors de cet entretien, 

nous avons examiné les modalités de l’enquête, dont le siège a été fixé à Lespignan, commune 

d’implantation des installations RECYGYPSE. Les deux autres communes, concernées par le périmètre 

d’affichage (2 km autour de l’installation), Colombiers et Nissan-lez-Ensérune, sont invitées, comme 

celle de Lespignan, à donner leur avis sur la demande d’autorisation, dès l’ouverture de l’enquête et 

au plus tard quinze jours après sa clôture.  
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Lors d’une deuxième réunion de cadrage organisée le 14 août 2018 au Bureau de l’Environnement 

pour repréciser les modalités de l’enquête, M. FLAVIER, gérant de la Société Micropulse chargée, en 

tant que prestataire, de créer et faire fonctionner le registre dématérialisé, a pris en compte les 

différents paramètres de l’enquête et donné toutes explications sur le fonctionnement de ce registre. 

Les dates et modalités de l’enquête prévues lors du premier entretien ont été confirmées. 

 

A-2-3-2- Rencontre avec la Société RECYGYPSE et visite du site 

A la suite de ma désignation par le Tribunal administratif, j’ai pris contact avec la Société RECYGYPSE 

pour convenir d’un entretien dans ses locaux, et visiter le site des installations projetées. 

Le 12 juin 2018, je me suis rendu sur le site, à Lespignan, où j’ai été reçu par M. Jacques RABOTIN, 

Président de la Société, et Madame Mélanie VION, Responsable Qualité, Sécurité, Environnement. 

J’ai d’abord exposé à mes interlocuteurs les étapes de la procédure telles que définies lors de mes 

entretiens en Préfecture. J’ai ensuite entendu la présentation du projet qui m’a été faite par M. Jacques 

RABOTIN, et lui ai indiqué que le dossier, en l’état, n’appelait pas de remarques particulières de ma 

part. 

J’ai ensuite visité les installations, dont le fonctionnement m’a été commenté par M. Jacques RABOTIN, 

Madame VION, ainsi que par M. Olivier RABOTIN, Directeur d’exploitation. 

 

A-2-3-3- Rencontre avec les communes concernées 

Le 30 août 2018, j’ai pris contact par téléphone avec la Mairie de LESPIGNAN, qui m’a confirmé avoir 

bien reçu de la Préfecture l’Arrêté du 22 août 2018 et l’Avis d’enquête, ainsi que le dossier d’enquête, 

accompagné de l’Avis de l’Autorité environnementale et de l’Avis de l’Institut national de l’origine et 

de la qualité (INAO), et le registre. L’avis d’enquête a été affiché dès sa réception. 

Le 4 septembre 2018, je me suis rendu en Mairie de LESPIGNAN, pour parapher le dossier d’enquête 

et le registre et examiner avec la Mairie toutes questions sur les modalités de l’enquête. J’ai constaté 

l’affichage de l’avis d’enquête sur les panneaux communaux, et vérifié que les avis de l’Autorité 

environnementale et de l’INAO étaient bien insérés dans le dossier d’enquête à tenir à la disposition 

du public. Je me suis entretenu avec Madame Stéphanie CATHALA, Responsable du Service Urbanisme,  

des modalités de dépôt des observations du public sur le registre et par courrier ainsi que par voie 

électronique, avec insertion de l’ensemble des copies d’observations dans le registre tout au long de 

l’enquête. Un local m’a été réservé pour recevoir le public lors des 3 permanences prévues. J’ai rappelé 

qu’aux termes de l’Arrêté, le Conseil municipal aurait à donner son avis sur la demande d’autorisation 

objet de l’enquête, quinze jours au plus tard après sa clôture. 

 Les Mairies de COLOMBIERS et NISSAN-LEZ-ENSERUNE, jointes le 3 septembre par téléphone, m’ont 

confirmé avoir reçu le dossier, l’Arrêté et l’avis d’enquête, et avoir procédé dans les délais à l’affichage 

sur les panneaux communaux ; je leur ai commenté les dispositions prévues pour le dépôt des 

observations, avec registre unique ouvert en Mairie de Lespignan et possibilité d’envoi des 

observations par courrier au commissaire-enquêteur en Mairie de Lespignan, ou par voie électronique. 

Je leur ai rappelé que le Conseil municipal aurait à donner son avis sur la demande d’autorisation dans 

les délais prévus par l’Arrêté. 
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A-2-3-4- Publicité de l’enquête 

L’enquête commençant le 17 septembre 2018, les mesures de publicité prévues à l’article 3 de l’Arrêté 

devaient être réalisées au plus tard le 2 septembre. 

Ces dispositions ont bien été respectées :       

  -l’avis d’enquête a été publié dans « Le Midi Libre » du 30 août 2018 et « La Gazette de 

Montpellier » du 30 août 2018, et rappelé dans « Le Midi Libre » du 22 septembre 2018 et « La Gazette 

de Montpellier » du 20 septembre 2018 ;                     

  -l’avis a été affiché sur les panneaux des Mairies de Lespignan, Colombiers et Nissan-lez-

Ensérune plus de 15 jours avant le début de l’enquête (certificats d’affichage joints en annexe) ;  

  -l’avis a également été affiché, dans les formes règlementaires, sur le site de RECYGYPSE à 

Lespignan, dans les délais prescrits.   

 

A-2-4- Déroulement de l’enquête 

A-2-4-1- Permanences du commissaire-enquêteur 

Conformément à l’article 2 de l’Arrêté d’ouverture d’enquête, je me suis tenu à la disposition du public 

lors de mes 3 permanences en Mairie de LESPIGNAN,        

  - le lundi 17 septembre 2018 de 9h à 12h        

  - le mardi 2 octobre 2018 de 15h à 18h          

  - le jeudi 18 octobre 2018 de 15h à 18h. 

 

A-2-4-2- Incidents au cours de l’enquête 

Aucun incident n’a été à signaler. 

 

A-2-4-3- Clôture de l’enquête 

Le 18 octobre 2018 à 18 heures, le délai de l’enquête étant expiré, j’ai clos le registre, mettant ainsi fin 

à l’enquête. 

 

A-2-4-4- Participation du public 

Le public ne s’est pas manifesté lors de cette enquête. 

 

A-2-5- Les visiteurs lors des permanences 

Aucun visiteur ne s’est présenté aux 3 permanences tenues en Mairie de Lespignan. 
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B-CONCLUSIONS ET AVIS MOTIVE DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR 

 
 

B-1- Conclusions du commissaire-enquêteur 

B-1-1- Rappel de l’objet de l’enquête et de la règlementation 

Cette enquête publique concerne une demande d’autorisation d’exploiter une installation de 

traitement de déchets à base de plâtre sur la commune de LESPIGNAN (Hérault), adressée par lettre 

du 11 septembre 2017 à M. le Préfet de l’Hérault par M. Jacques RABOTIN, Président de la Société 

RECYGYPSE. 

Filiale créée en 2015 de la Société VALORIDEC, spécialisée dans le recyclage de déchets du bâtiment, 

la Société RECYGYPSE a pour vocation le traitement de déchets à base de gypse, matière première 

utilisée pour la fabrication du plâtre. Correctement trié, le gypse provenant de ces déchets peut 

ensuite être réutilisé au même titre que le gypse provenant de carrières, pour la fabrication de produits 

en plâtre. 

L’installation de RECYGYPSE occupe une superficie de 3.808 m2 dans la ZAE de Viargues, 9, Rue d’Hélios 

à 34710 Lespignan. Le siège social de RECYGYPSE se situe à l’adresse : RN 113 (sortie Est), 11000 

Carcassonne. 

Les installations et activités de RECYGYPSE à Lespignan relèvent de plusieurs rubriques de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement, dont 2 rubriques, 

n°2716 et n°2791-1, soumises à la date d’établissement du dossier d’enquête (2017) à autorisation 

préfectorale après enquête publique. Cependant, la règlementation a changé : le décret n° 2018-458 

du 6 juin 2018 a modifié le régime de la rubrique 2716, qui n’est plus dorénavant soumise qu’à 

enregistrement, ne nécessitant pas d’enquête publique. L’enquête en cause, réalisée sur la base d’un 

dossier inchangé selon préconisation de la Préfecture, n’est donc plus motivée que par une seule 

rubrique de la nomenclature ICPE : la rubrique 2791-1, qui demeure, elle, soumise à autorisation. 

 

B-1-2- Préparation, organisation et déroulement de l’enquête 

Le commissaire-enquêteur, M. Bernard SOUBRA, Ingénieur divisionnaire des TPE, retraité, a été 

désigné par décision n° E 18000076/34 du Tribunal administratif de Montpellier du 17 mai 2018. 

L’enquête a été ouverte par Arrêté n° 2018-I-939 du 22 août 2018 de M. le Préfet de l’Hérault. Cet 

arrêté a fixé les dates de l’enquête du 17 septembre 2018 au 18 octobre 2018 en Mairie de Lespignan, 

siège de l’enquête. Deux autres communes, Colombiers et Nissan-lez-Ensérune, situées dans le 

périmètre d’affichage (rayon de 2 km autour de l’installation) sont également concernées, mais un seul 

registre d’enquête a été ouvert en Mairie de Lespignan. 

Les mesures de publicité, qui devaient être réalisées 15 jours au moins avant le début de l’enquête, 

l’ont bien été dans les délais : parution de l’avis dans deux journaux, Le Midi Libre et La Gazette de 

Montpellier du 30 août 2018, rappel dans les 8 premiers jours de l’enquête réalisé dans Le Midi libre 

du 22 septembre et La Gazette de Montpellier du 20 septembre, affichage sur les tableaux  

d’information publique des 3 communes concernées, ainsi que sur le site de RECYGYPSE, dans les 

délais.                 15 



Le dossier a été tenu à la disposition du public en Mairie de Lespignan, ainsi que sur le site internet des 

Services de l’Etat mentionné à l’Arrêté, pendant toute l’enquête 

Le commissaire-enquêteur a tenu 3 permanences pour recevoir le public en Mairie de Lespignan le 17 

septembre, le 2 octobre et le 18 octobre 2018. 

 

B-1-3- Les observations du public 

Lors des 3 permanences, aucun visiteur ne s’est présenté. Il n’a donc été formulé aucune observation 

verbale. 

Par ailleurs, aucune observation écrite n’a été formulée, que ce soit sur le registre ouvert en Mairie de 

Lespignan, ou par lettre au commissaire-enquêteur ou encore sur le registre dématérialisé ouvert pour 

cette enquête et mentionné à l’Arrêté préfectoral. 

L’enquête a été close le 18 octobre 2018 à 18 heures. 

En ma qualité de commissaire-enquêteur, j’ai ensuite établi mon rapport (document A ci-avant). Il 

m’appartient maintenant de donner mon avis motivé, sur la demande d’autorisation formulée par 

RECYGYPSE, à la suite de cette enquête. 

 

B-2- Avis du commissaire-enquêteur 

B-2-1- Eléments de motivation 

Sur les observations du public : l’absence totale d’observations ne peut trouver son origine dans ce qui 

aurait pu être une insuffisante information du public : en effet, les mesures de publicité règlementaires 

ont été parfaitement respectées tant dans la forme que dans les délais, dans les 3 communes 

concernées. L’absence d’observations montre que, lors de cette enquête, personne n’a cru devoir 

manifester soit son soutien, soit ses objections, à l’autorisation demandée par la Société RECYGYPSE, 

ce dont il y a lieu de prendre acte.  

Les autres éléments de motivation de mon avis sont les suivants : 

Sur la procédure, l’enquête a été organisée dans les conditions requises par la règlementation relative 

aux installations classées pour la protection de l’environnement (I.C.P.E.), et notamment les articles R 

512-14 à R 512-25 du titre 1er du Livre V relatif à la prévention des pollutions, des risques et des 

nuisances liées aux I.C.P.E.                  

Le changement de régime applicable à la rubrique 2716, apporté par le décret n°2018-458 du 6 juin 

2018, mettant fin à la soumission de cette rubrique à l’autorisation préfectorale, n’a pas remis en cause 

la pertinence de cette enquête, dans la mesure où les installations et activités de RECYGYPSE 

relevaient, en outre, de la rubrique 2791-1 restée soumise à autorisation. 

Le dossier d’enquête, déclaré complet et régulier par la Direction Régionale de l’Environnement et du 

Logement (DREAL) le 23 avril 2018, contient bien tous les éléments requis, notamment l’étude 

d’impact et l’étude de dangers. 

                 16 

 



J’ai relevé en particulier, dans l’étude d’impact :       

 - la localisation de l’installation dans une zone urbanisée d’activités UE selon le Plan local 

d’urbanisme (PLU) de Lespignan ;        

  - les dispositions prises en matière de gestion des eaux (dont une réserve incendie de 120 m3 

d’eau brute, un bassin de rétention d’eaux pluviales de 622 m3 commun à RECYGYPSE et VALORIDEC), 

et un dispositif de maitrise des envols de poussières ;      

  - la compatibilité de l’installation avec les orientations du SDAGE Rhône-Méditerranée, et les 

enjeux et objectifs du SAGE Basse vallée de l’Aude ;      

  - les mesures prévues, et réalisées, pour l’insertion paysagère de l’installation insérée dans la 

zone d’activités de Viargues (dont un merlon de terre végétalisé  entourant le site) ;   

 - l’absence d’incidence du projet sur les sites Natura 2000, ZNIEFF et ZICO les plus proches, 

ainsi que sur la flore, les habitats naturels et la faune, compte tenu de la localisation de l’installation 

dans la Zone d’activités de Viargues, qui n’abrite pas d’habitat ni de flore patrimoniale ; 

  -  les mesures prises en faveur de la qualité de l’air (notamment la limitation des émissions de 

poussières par aspiration tout au long du process de traitement, et le rabattement des poussières 

restantes par arrosage et brumisation) ;         

  - le trafic relativement limité (1.000 camions par an) engendré par l’installation ; 

  - la limitation des nuisances sonores (conformes aux niveaux règlementaires mais nécessitant 

un fonctionnement portes fermées en dehors de la période 7h – 17h) ;    

  - la non-incidence de l’installation sur la santé compte tenu de précautions mentionnées ci-

dessus (limitation du bruit et des émissions de poussières). 

L’étude de dangers insérée au dossier a été menée en utilisant les échelles de cotation de la gravité et 

de la probabilité des conséquences d’accidents potentiels, publiées par l’Arrêté du 29 septembre 2005 

du Ministère de l’Ecologie et du Développement durable. L’étude identifie et analyse les potentiels de 

dangers, précise les mesures de prévention et de protection, présente des scénarios d’accidents et les 

mesures en vue de réduire les risques. Elle détaille les différentes barrières de prévention et de 

protection mises en œuvre pour prévenir ou limiter le risque incendie sur l’ensemble du site. 

Le dossier fournit également plusieurs rapports d’études réalisées à la demande du maitre d’ouvrage 

pour l’élaboration de son projet : analyse du risque foudre, étude de la qualité des sols, étude 

acoustique ; il donne la notice d’instructions pour l’utilisation, l’entretien et la maintenance des 

équipements composant l’installation ; il fournit la notice d’hygiène et de sécurité applicable au 

personnel. 

 Le dossier contient, parmi ses annexes, l’avis favorable de M. le Maire de Lespignan sur la remise en 

état du site après cessation d’activité, conformément à une note jointe. 

Je considère que le dossier contient bien les éléments prévus par la règlementation, et qu’il a permis 

au public d’avoir une bonne connaissance de l’installation et des activités soumises à l’enquête. 

L’étude d’impact montre que, grâce aux équipements et aux précautions prises pour l’exploitation, 

l’installation n’est pas de nature à porter gravement atteinte à l’environnement. 

Le recyclage de matériaux provenant de démolitions présente, enfin, l’avantage de permettre une 

valorisation de ces déchets plutôt que leur mise en décharge, et de contribuer à une meilleure 

préservation de la ressource naturelle constituée par les gisements de gypse. 

Je prends en compte l’ensemble de ces éléments de motivation pour formuler mon avis.       
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